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Dispositif d’alerte interne - 

Procédure de recueil des 

signalements 

 
Si vous observez, dans le cadre de vos relations avec la Fondation de France, des 

comportements non éthiques ou contraires à la loi, nous vous encourageons à faire 

part de vos préoccupations. 

Si vous n’êtes pas en position de le faire ou si vous pensez qu’il est inapproprié de 

vous adresser à votre interlocuteur à la Fondation de France, vous pouvez déposer 

une alerte. 

 

Date de dernière mise à jour de la procédure : 27 octobre 2022 
Validé par le Comité d’Audit et des Risques en date du 23 novembre 2022 



Page 2 sur 4 
 

 



Page 3 sur 4 
 

 



Page 4 sur 4 
 

 


